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Les Maires de Paris ayant sollicité le con
cours de leurs conci toyens pour la fête du 
1* juil let , ont reçu u n grand nombre de 
lettres de refus motivés par les actes arbi
traires d u gouvernement . 

N o s ambassadeurs à l'étranger faisant 
partie du Sénat , ont été invités à venir s i é 
ger au Luxembourg pour prendre part au 
prochain vote sur le projet d'amnistie. 

H . de Cassagnac v i ent d'envoyer d e u x 
d e ses amisàM. de Dou ville-Mai Uefeu pour 
l'informer qu'il t ient à sa disposition la 
lettre au préfet de la Somme, dont il a nié 
l 'existence, en le priant de désigner deux 
de ses amis pour constituer u n jury d'hon
neur. 

Le ministre de l'intérieur a supprimé, à 
tous les anciens fonctionnaires de son d é 
parlement le traitement de disponibilité à 
partir d u 1er juin. 

Quand préfets et sous-préfets sont v e n u s 
ces jours-ci pour toucher leurs arrérages 
échus on leur a répondu qu'ils n'avaient 
rien à émarger. On voit d'ici le sentiment, 
p lus que désagréable de surprise, que ces 
messieurs ont éprouvé. 

L'Estafette assure que le général Farre se 
retirera après la revue du 14 jui l let . 

Bulletin Economique 
CHAMBRE DE COMMERCE DE ROUBAIX 

Séance du % juillet 4880 

Présidence de M. A. DELFOSSB. 

M. l e président m e t sous les y e u x de la 
Chambre des protestations formulées par 
les Chambres de commerce de Nancy , de 
Bordeaux, d'Orléans, de Saint-Omer, d'Al-
bi, etc. , contre le rachat des chemins de fer 
par l'Etat. — Lecture faite d e ces protesta
tions, la Chambre déclare s'y associer una
n imement et adhérer notamment à tous les 
considérants l ibellés par la Chambie de 
commerce de Nancy . 

Le rachat des chemins de fer conduirait 
fatalement, quoiqu'on dise, à l'exploitation 
directe par l'Etat, régime aussi anti-écono
mique qu'il est impelit ique. Or, la Chambre 
de commerce de Roubaix ne comprendrait 
pas que l'Etat voulût ainsi se lancer dans 
une aventure pleine de périls et s'engager 
dans une voie d'ailleurs jugée et condam
née par l'opinion publique; elle comprend 
à peine que la question soit posée. La Bel
g ique que l'on cite comme le pays modèle 
de l'exploitation direc'e par l'Etat et qui a 
longuement expérimenté ce système, cons
tate aujourd'hui ses résultats bi peu sat is 
faisants. La commission du budget de la 
Chambre des représentants vient de le con
damner dans un rapport où sont consignés 
les inconvénients , les abus et les dangers 
de ce régime. En France, l'essai fait sur le 
réseau des Ch<trentes et celui des Vendées 
a rendu évidente l'inaptitude de l'Etat à 
l'exploitation des chemins de fer. 

Que l'Etat intervienne là où il y a des 
intérêts à protégerjet des abus à redress 
qu'il exerce son droit de contrôle et de sur
veil lance sur les chemins de fer, qu'il faci-
tite le développement des réseaux, qu'il 
suscite la concurrence des transports par la 
création et l'amélioration des voies naviga
bles, qu'il provoque par ces m o y e n s des 
réductions de tarifs, c'est le rôle qui lui 

voulût bien ajourner la fête au dimanche 
18; el le croit savoir, d'ailleurs, que c'est 
ainsi que les choses ' se passeront dan» 
beaucoup de vi l les . 

La Chambre, invitée par M- le Maire a 
donner son avis sur le projet de gare proposé 
par la Compagnie du Chemin de fer d u 
Nord, 

Sans s'arrêter à la question de dépense 
qui rentre plus spécialement dans les 
attributions d u Conseil munic ipa l , la 
Chambre trouve ce projet mesquin. Une 
vi l le comme Roubaix semble avoir droit a 
une gare de premier ordre et celle qui est 
propesée n'en a nullement l'aspect. 

Le Président : A. DELFOSSE. 

L e c a n a l d u N o r d à P a r i s . — La com
mission exira-parlementaire du canal du 
Nord sera reçue vendredi 9 juillet, à neuf 
heures du mâtin, par le ministre des tra
v a u x publics . Cette commission se compo
se de MM. Martel président; général d'And-
lau et Deuzy, vice-présidents ; Franck 
Chauveau, Alfred Girard et George Graux, 
secrétaires ; Cuvinot, Dauphin, Huguet , 
Gélestin Lagage, Massiet du Biest, Merlin, 
Testelin, sénateurs ; Allain-Targé, Casimir 
Périer, Canlagrel,de Lagrange, des Roiours 
Pascal-Duprat, Floquet, Goblet, Guil lemin, 
Jametel, Labilte, Louis Legrand, Pierre 
Legrand, Magniez, Mention, Marmettan 
Plichon, Ribot, Camille Sée, Tirard, Trys -
tram, députés ; Ansart, Bonnard, Cernes-
son, D u h a m e l , Gaillard, Wautier, consei l 
lers généraux; Alavoine, Baudelocque, Ju 
les Marmettan, Stiévenart. 

Nous espérons que M. le ministre annon
cera enfin l'envoi à la Chambre du projet 
déclarati (d'utilité publique. 

MOUVEMENT COMPARATIF D E LA CONDITION 
PUBLIQUE DE ROUBAIX 

Mouvement du mois de juin 1878 
12.916 colis de laine peignée 1.389.136 kM 

175 
992 

2 
1.741 

d'écouai l lesmouss . 19.015 
de laine filée 105.586 
de soie 175 
de coton 186.547 

15.846 colis pesant ensemble 1 .700 .459k" 
Mouvement du mois de juin 1879 

12.415 colis de laine peignée 1.335.682 k " 
150 
988 

2.460 

d'écouaillesDlouss. 16.349 
de laine filée 105.370 
de soie 672 
de coton 263.246 

16.020 colis pesant ensemble 1.721.319 k" 

Mouvement du mois de juin 1880 
7.668 colis de laine pe ignée 824.897 k" 

32 » d'écouailles blous-s. 2.854 
1.304 » de laine filée 139.256 

3 » de soie 127 
1.273 » de coton 136.210 

vons déjà exposé précédemment et si nous le 
répétons, c'est parce qu'il faut, que notre voix 
trouve un écho parmi ceux qui sont appelés à 
nous succéder, à continuer notre oeuvre, et a 
la faire prospérer.Ce but, entièrement patrioti
que, est de propager le goût du tir principale
ment parmi les jeunes gens, qui, par leur âge, 
peuvent être appelés un jour a la défense du 
pays. 

Le Gouvernement l'a bien compris, et les 
sociétés de tir sont pour lui l'objet ôVune solli
citude toute particulière. Nous sommes persua
dés qu'à son exemple, l'administration muni
cipale, sous le patronnage de laquelle nous 
sommes placés, (M. le Président fait remar
quer que M. Deleporte-Bayart s'est fait excuser 
au dernier moment de ne pouvoir occuper le 
fauteuil qui lui était réservé. 11 était retenu 
par une indispsition). l'administrattion muni
cipale, dis-je, comprenant d'ailleurs le véritable 
but que nous poursuivons, nous accordera 
l'appui indispensable à notre existence. De 
même, nous comptons sur le concours unanime 
de tous les jeunes gens de la ville pour conti
nuer notre œuvre au moment prochain de la 
réorganisation de la société. Le cercle des ca
rabiniers a été fondé au prix de beaucoup de 
sacrifices et de peines. 

Aujourd'hui, son installation est citée à juste 
titre comme l'une des meilleures jje France, et 
les tireurs étrangers qui, chaque année nous 
font l'honneur de prendre part ànos concours, 
en rendent le témoignage. Nous convions la 
jeunesse à profiter de ces avantages, et notre 
appel s'étend à toutes les classes de la société 
sass distinction. 

Messieurs, notre cercle vivra; j'en prends a 
témoin les généreux concitoyens qui, par leurs 
largessas inépuisables, nous apportent chaque 
année un concours aussi large; j'en prends 
surtout à témoin, d'administration municipale 
si dignement représentée parmi nous. 

Notre ville est réputée par son commerce, 
par son industrie, par son goût, pour les beaux-
arts et pour la musique, il faut qu'elle soit 
distinguée entre toute»; peur son patriotisme et, 
nous le répétons, notre œuvre est un© oeuvre 
toute patriotique. 

Nous avons sous les yeux la liste des agents 
agricoles proposés pour les récompenses du 
Comice de Lille. De cette liste nous extrayons 
les noms suivants : 

Maître de labour. — Léonard Handson, 
âgé de 52 ans, depuis 39 ans chez M. Géles
tin Droulers, à Wasquehal . 

Valets de charrue.— Jean-Baptiste Alainck, 
âgé de 53 ans, depuis 28 ans chez M. Bru-
lois-Lemestre à Croix. —Charles Couvreux, 
depuis 30 ans chez M. Delannoy, à Marcq-
en-Barœul . 

Domestiques gagés. — Français Darpe, âgé 
de 76 ans, depuis 49 ans chez M. Henri 
Hespel, à Lys-lez-Lannoy. — Henri-Joseph 
Braem, depuis 42 ans chez M. Edouard 
Vouters, à Halluin. 

Journaliers. — Jean-Baptiste Dellour, âgé 
de 75 ans, depuis 41>. ans chez M. Charles 
Bouche, à Halluin. - Henri Castelain, âgé 
de 84 ans, 61 ans de services, dont 29 chez 
M. Pierre Leplat, e t 32 chez M. Henaien, à 
Linsel les . 

cours, m a i s Havez était mort ; dans sa T p u n i e s de 16 à KO francs d'amende et d 
chute , il s'était brisé la colonne vertébrale. 

Une rixe très-grave, à laquel le ont pris 
part hui t individus — cinq terrassiers et 
trois ouvriers de la fabrique Holden —a e u 
l ieu , à Croix, d imanche soir. 

Les terrassiers, p lus nombreux , ont e u 
le de sus et ont gr ièvement blessé leurs 
adversaires. L'un de c e u x - c i a reçu u n 
coup de couteau dans le dos; l es d e u x a u 
tres ont été frappés à la tête avec des ver
res et ont reçu des blessures par ou le sang 
s'est échappé en abondance. Une enquête , 
ouverte hier après-midi, a amené l'arresta
tion d e trois des lerraLsiers. 

U n agent de pol ice a rencontré, la nui t 
dernière, non loin de la passerelle Nadaud, 
u n h o m m e qui pliait sous le poids d'une 
able et d e plusieurs p lanches . Interrogé 

par l'agent sur la provenance des objets 
qu'il portait, l e promeneur nocturne a ré
p o n d u qu'il avait trouvé les planches près 
de la paoserelle; mais l'agent, incrédule, l e 
fit venir près de la propriété de M. Delfosse 
et lui fit avouer que ce -p lanches , il les avait 
enlevées , quelques instants auparavant, à la 
palit,3ade qui entoure cette propriété* L e 
rôdeur n'a pas cherché à nier. 

Cet h o m m e se n o m m e Baptiste N y s . Il a 
été écroué au dépôt de surèté. Quant à la 
table, l 'epquête commencée par l e c o m m i s 
saire d u quartier fera connaître s i elle est 
b ien la propriété d u prévenu. 

s i x jours à u n mois de prison 
Le retard non justifié, en cas de convoca

t ion peur des m a n œ u v r e s ou revues, s i le 
retard a été de plus de hui t jours sans cons
t i tuer le délit d'insoumission, entraîne de 
s i x jours à u n mois de prison. 

Peints disciplinaires. — Pour les offi
c iers : 

1° Toutes l es infractions relatives aux 
changements de résidence et de domlcie, 
dont la répression n'est pas déférée aux 
tribunaux, entraînent : les arrêts «impies ; 

2° La lacération d u livret : la réprimande 
avec inscription au registre du personnel : 

3" Le retard non justifié en cas de con
vocation : les arrêts de rigueur ; 

4° Toute infraction contre la discipl ine, 
lorsqu'ils sont revêtus d'effets d'uniforme : 
l a prison ; 

5° Toute acte de désobéissance a u x ordres < 
d e l'autorité militaire.: la privation de la 1 
-commission pour u n temps qui n e peut être I 
m o i n s de trois mois , ni excéder u n e année. 

Peur les h o m m e s de troupe, ces divers | 
cas sont pass ibles de d e u x a trente jours 
de prison. 

Tous les h o m m e s (officiers compris) qui ( 

I aurontété pun i s de prison seront maintenus i 
au corps après le départ des réservistes, j 

j pendant u n nombre de jours égal à la durée i 
totale des punit ions de celte nature qu'ils ) 

; auront encourues . 

L'ivresse a fait commettre , avant -h ier 
soir, à d e u x j e u n e s g e n s de la rue Beaure-
waert, une action qu'ils regrettent amère
m e n t aujourd'hui. Ces d e u x j eunes g e n s s e 
n o m m e n t Henri Ketels , âgé de 20 ans , et 
Louis Pieters, d u m ê m e âge. I ls étaient 
ivres et sous prétexte de rendre à u n de 
leurs vo is ins u n e vis ite que c e l u i - c i n e 
voulait pas recevoir, ont enfoncé la porte 
et la fenêtre de sa maison, puis s'en sont 
allés boire encore. C'est dans u n cabaret 
voisin, qu'une demi -heure p l u s tard, u n 
agent dont on avait réclamé l ' intervention, 
a arrêté Ketels et l'a conduit au v io lon . 
Pieters n'est pas encore rentré chez lui de
pu i s son escapade. 

TRIBUNAL CIVIL DE LILLE 

R e s p o n s a b i l i t é d e s e n t r e p r e n e u r s 

Homicide par imprudence 

Le tribunal civi l de Lille a e u à s'occuper, 
dans u n e de ses dernières audiences , d'une 
affaire e n responsabilité qui intéresse tous 
les entrepreneurs. 

On se rappelle qu'il y a environ d e u x 
mois , les planchers d'un magas in du quai 

; de la Basse-Deûle , à Lille, s e sont s u b i t e -
! m e n t écroulés e t qu 'un ouvrier appelé 
! Roger a perdu la v i e au m i l i e u des décom-
1 bres . 

Aujourd'hui, le locataire de l ' immeuble 
I écroulé, le n o m m é Debuchy , comparaît de-
i vant la 2* chambre, sous inculpation d'ho-
! micide par imprudence. D e b u c h y ava i t fait 
I d e l ' immeuble qu'il avait en location u n 
: magas in a u x grains . Or, c o m m e c'est au 

mètre cube de grains enmagas inés qu'il 
! était payé , i l avait intérêt à en mettre le 
{ p lus possible. 

Cependant l es avert issements n e lu i 
! avaient pas manqué . Quelques jours avant 
j l'accident qu i a coûté la v ie au m a l h e u -
! reux Roger, des portefaix avaient déclaré 

qu'ils ne voulaient p lus s'exposer dans u n 
m a g a s i n dont les planchers pl iaient sous l e 

10.280 col is pesant ensemble 1 .103.344k° 
Décreusages 32 opérations 
Titrages 801 i d . 

Le Directeur, A. M U S I N . 

ROUBAIX-TOURCOING 
e t l e N o r d d e l a F r a n c e 

La Vraie France annonce que M. Bidart, 
subst i tut d u procureur de la République a 
Lille, accompagne dans leur retraite volon
taire ses d e u x col lègues MM. Boyer-Cha-
mard et Toussaint. Cette troisième démis -

Professions diverses. — Pierre-Joseph Des- I f u l f a i t ) m a i S c e q u e j a l r o p c 

imbes et Jean-Baptiste Quint, ex-eequo, le f nagère n'avait p u prévoir, c' 

- - - - - - - . • . .-.-.-. -— -..__ K I sion achève de placer le parquet du tribunal 
• J ^ ^ U l M i ^ a ^ ^ » » » ^ * de Lille au m ê m e rang d'honneur et • 
r ^ W ^ J g * * ! " 3 J f £ ï ? " £ » L £ e o u n « e q u e l e maître absolu des chemins de fer et de leur 
pe i sonne l , à l'abri de tout contrôle, juge et 
partie dans sa propre cause en cas de litige, 
il y a là une menace et u n danger. Aussi , 
contre u n semblable accaparement que pré
pare ouvertement la décision de la Commis
s ion des chemins de fer, la Chambre de 
commerce de Roubaix croit devoir s'élever 
énergiquement au nom des intérêts publics 
comme au n o m de la sécurité sociale. 

La Chambre, consultée par M. le Ministre 
de l'Agriculture et d u Commerce sur la 
création de mandats-poste payables au 
porteur, donne un avis favorable à cette 
création qui est pratique et présente u n e 
simplification très-appréciable de formali
tés parfois gênantes. Le mode proposé lais
serait subsister, toutefois, le mandat-poste 
nominatif actuel lement e n usage et qui a 
ses avantages en certains cas. 

Le mandat-poste au porteur serait extrait 
d'un livre à souche, porterait l'indication 
d u bureau de départ, la date de la dé l i 
vrance, les noms de l'expéditeur et du des 
tinataire et le bureau dans lequel le paie
ment devrait être effectué. — Les s o m m e s 
ainsi transmises ne dépasseraient pas 50 
francs et le recouvrement devrait e n être 
fait dans le délai d'un mois à partir du d é 
pôt. 

La Chambre de Commerce de Roubaix 
qui dans le m ê m e ordre d'idées, appelait , 
en 1878, l'attention de M. le Ministre sur u n 
genre de mandat-carte au m o y e n duquel 
l'envoi de petites sommes par la poste s'ef
fectue en Allemagne et en Hollande dans 
les condit ions les plus favorables de facilité 
et de bon marché, considère la création de 
mandats-poste au porteur c o m m e u n e h e u 
reuse amélioration dont le petit commerce 
surtout profiterait largement. 

Le 10 mai dernier, la Chambre a transmis, 
en l'appuyant, une demande des brasseurs, 
malteurs et disti l lateurs de Roubaix, t e n 
dant à obtenir pour le transport des grains 
de Dunkerqueà Roubaix, le prix de 5trancs 
par tonne qui existe actuellement dans 
le tarif spécial P. V. n« 1 pour les m ê m e s 
marchandises de Dunkerque à Seclin. |— 
MM. les administrateurs de service de la 
compagnie du chemin de fer du Nord i n 
forment M. le Président que cette deman
de a été examinée avec tout l'intérêt qu'elle 
comporte et qu'il en sera tenu compte 
dans la révision qu'ils1 préparent des tarifs 
spéciaux de petite v i tesse . — A v i s a été 
donné à MM. les brasseurs, mal leurs et 
disti l lateurs. 

La Chambre vote des remerciements à 
M. Meline, rapporteur de la Commission 
des texti les à la Chambre des Députés , 
pour les efforts qu'il a tentés dans le but 
d'obtenir une élévation des droits d'entrée 
sur les textiles étrangers. 

Le travail sérieux auquel s est l ivré 
M. Méline, les études spéciales qu'il a faites 
de nos diverses industries, le talent qu'il a 
déployé pour les défendre étaient certaine
ment d ignes d'un meil leur succès . La 
Chambre de Commerce de Roubaix ne s'en 
montre pas moins reconnaissante et charge 
M. le Président de transmettre à M. Méline 
l 'expression de sa gratitude. 

La Chambre décide qu'une lettre serait 
immédiatement adressée à M. le Maire pour 
l e prier de vouloir bien soumettre, ce soir, 
au Conseil municipal la proposition de 
remettre la Fêle Nationale d u 14 Juil let a u 
dimanche suivant, comme on le fait ordi
nairement pour la Fête de l'Industrie. 

A Roubaix plus qu'ailleurs cette mesure 
est opportune. La grève a été longue et 
«rénérale; bien des commiss ions n'ont p u 
être l ivrées au terme fixé et i l en résulte 
déjà de «ombreux procè' . De leur côté, l es 
ouvriers ont contracte des dettes ; la gêne 
est encore daas leurs ménages , et sovs ce 
rapport surtout il serait regrettable de leur 
faire perdre encore un jour au mi l ieu de la 
Bemaine et sans nécessité. 

de 
courage que le parquet de la Cour de Douai, 
nous parlons, bien entendu, des parquets 
démissionnaires et non pas des parquets 
renouvelés. 

A l'audience de ce jour, M. Chantreuil, 
substitut n o m m é en remplacement de M. 
Toussaint, démissionnaire, a été installé 
près du Tribunal civil de Lille. 

M. Chantreuil était précédemment à Dun
kerque. 

Comme nous l'avons dit hier, c'est jeudj 
prochain, 8 juil let , que la Compagnie des 
Tramways du déparlement du Nord inau
gurera la nouvel le l igne de Lille à Rou
ba ix . 

Un train spécial , portant les administra
teurs et les ingénieurs de la Compagnie 
ainsi que ses invi tés , partira de la Grande-
Place de Lille à midi , et de la Grande-Place 
de Roubaix à onze heures e t demie . N o u s 
rendrons compte de cette intéressante i n a u 
guration. 

Par arrêté du 3 jui l let courant, M. le Mi
nistre des Finances a n o m m é receveur d e 
l'enregistrement à Roubaix, M. Barbier, 
précédemment à Avesnes . 

tombes 
premier, couvreur en paille, depuis 65 ans 
à Mouveaux. le second, éga lement couvreur 
depuis 64 ans à Chéreng. 

Servantes de ferme. — Adèle Despaturês", j 
âgée de 57 ans, depuis 44 ans chez M. A u - j 
guste Bonenfant, à Marc-en-Baroeui. —Pau
l ine Dhal luin, âgée de 45 ans , depuis 27 ans j 
chez M. Lepers-Ducatteau, à Roubaix. — : 
Marie-Joseph Lecerf, âgée de 42 ans, depuis ' 
28 ans chez M. L. Desfoulaine, a Bais ieux. 

Journalières. — Julie Crombet, depuis 47 
ans chez M. Duquesnoy cultivateur à Ché- : 
reng. — F e m m e Dessaint, âgée de P9 ans, ' 
depuis 40 ans chez Madame veuve Ducro-
quet à Maicq-en-Barceul. 

A nciens lauréats. — Carolus Barbage, âgé 
de 80 ans, 67 ans de services chez M. Mar-
quil l ie , à Premesque, récompensé en 1869. 
— Louis-Josepa Selosse, 63 ans de services 
chez M. Lepers, à Mouveaux, récompensé 
en 1862. — Jean-Louis-Joseph B ienvenu 
(dit Dumortier), âgé de 75 ans, sourd-muet 
53 ans de services chez M. Denis Platel, à 
Loos, et chez M. H. Platel, à Hallennes, ré
compensé au Concours départemental d'Ha- \ 
zebrouck e n 1859 et a u Comice de Lille e n 
1862. 

F e m m e Desquiens , 48 ans de services ! 
chez M. Duquesnoy-Leroux, à Linsel les , a 
obtenu une récompense except ionne l le e n 
1869. 

Joseph Vansteenkiste est u n artiste capil
laire nomade, d'uu grand talent , paraît-il ; 
mais il est fortement encl in à l' ivrognerie 
et ce v ice , en lui fermant tous l e s salons . . . 
de coiffure e n a fait u n vagabond , quelque 
chose c o m m e le Juif-Errant des ûgaros . 
Vansteenkiste était descendu , ces jours 
derniers, au Lapin-Blanc, sur la Grande-
Place et avait fait remarquer à u n e femme 
de la maison que la tres .e de c h e v e u x 
qu'elle avait sur la tète avait besoin d'être 
remaniée. I l s'offrit de farte c e travail 
moyennant une faible rétribution. Accord poids. Les propriétaires de l ' i m m e u b l e v m -

ï u e la trop confiante m é- ; rent e u x - m ê m e s avertir l ' inculpé du dan
ger qu'il y avait à surcharger ainsi des bâti
m e n t s trop v i e u x pour résister. 

C'est bien d'ailleurs à cette surcharge 
qu'a été d û l'effondrement dans lequel u n 
ouvrier a été tué e t M. l' ingénieur des 
m i n e s Obry, appelé à se prononcer, fait 
connaître la défectuosité d u bâtiment en 
m ê m e temps que l ' imprudente surcharge 
que D e b u c h y lui avait imposée . Il y avait, 
dit l'honorable ingénieur, rien qu'au 3" 
étage u n poids de 218,000 kilogr. supporté 
par une s imple poutre en bois de charme 
à demi -vermoulu , incapable de soutenir 
u n pareil poids. 

Le tribunal, faisant application a u pré
v e n u de l'article 319 du Code pénal, mais 
avec circonstances atténuantes , le condam
ne à 100 fr. d'amende et aux frais. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LILLE 

, est que V a n 
steenkiste fut pris hier d'une soif inext in
guible et convertit la tresse en monna ie 
qu'il dépensa dans l es cabarets. 

Vansteenkis le a é té dénoncé à la pol ice 
et mi s sous séquestre. 

Hier, vers 2 heures après-midi, la jeune 
Clémence Drivez, âgée de 13 ans,domici l iée 
à Hel lemmes , a e u d e u x doigts de la m a i n 
gauche broyés dans u n métier de la fila
ture de M. Sauvage, rue de Tournay, à 
Lille. 

Constant Charles Hugot , fort c o n n u dans 
le quartier de la rue de Juliers sous le n o m 
de Papillon, 19 ans , raltacheur, et Jules 
Creson, son camarade, âgé de 18 ans, ma
nœuvre de maçon, ont été h ier l'objet de 
procès-verbaux pour bris de clôture, chez 
les PP. Récollets, rue Mazagram. 

On a procédé hier, à l'arrestation d'un 
viei l lard n o m m é Henri Demay, inculpé de 
11 attentats à la pudeur. Cet h o m m e habi le 
la ruelle Jean Legrand, à !a Croix-Rouge. Il 
est veuf, âgé de 60 ans , et père de trois 
enfants . 

Voici le résultat des élections pour l e 
conseil des prud'hommes qui ont e u l i eu 
hier à Tourcoing. 

Sont n o m m é s : 
Ire catégorie. — MM. Honoré Dumortier, 

L. Bemard-Cuvil ier. 
2e catégorie. — MM. Scalabre-Delcour, 

Pollel-Duriez. 
3* catégorie.0— MM. Lemettre-Seynave, 

Lortnioit-Peenaert. 
4e catégorie. — MM. Masure-Lorthiois, 

Duhamel-Dujardin. 

Dans son dernier numéro, l'Echo des Or
phéons publie les appréciations du jury sur 
le concours musical de Melun. N os lecteurs 
se rappellent que Y Harmonie de Douai, d i 
rigée par M. Boulcourt, piston-solo de la 
Grande-Harmonie de Roubaix a remporté, 
dans ce concours, les premiers prix en 
divis ion d'excellence. Les appréciations 
du jury sont des plus flatteuses pour notre 
conci toyen. Le jury a, en effet, apprécié que 
« la direction de l'excellente Harmonie de 
Douai est très-remarquable. • 

Le jury a aussi donné son appréciation 
sur u n air varié, dû à M. Victor De lannoy , 
chef de la m u s i q u e munic ipale . Cette ap
préciation est conçue en ces termes : 

« Félicitations sincères du jury à M. V. 
De lannoy (de Roubaix) , l'auteur de cet a d 
mirable air varié, traité de main de maître; 
l'orchestration est supérieure et des plus 
intéressantes, l ' impression sur les auditeurs 
a été profonde et s'est manifestée par d e 
chaleureux bravos. » 

Nous avons relaté, samedi , l'arrestation 
d'une femme n o m m é e Declercq, à la s u i t e 
d'un vol commis dans u n e maison o ù e l l e 
travaillait. 

La voleuse demeurait dans u n hangar 
situé au Boulevard et attenant à la ferme 
Honoré. C'est là qu'on a retrouvé le c e u p o n 
de toile b leue , fruit du vol . 

Mais fait remarquable, c'est que la 
v o l e u s e e n quest ion si sordidement logée 
est propriétaire de deux maisons , l 'une à. 
Roubaix et l'autre à Mouscron. 

Il parait que la femme Declercq est pous 
sée au vol par une avarice extraordinaire ; 
c'est cette m ê m e avarice qui fait qu'elle 
loge u n peu à l 'aventure. 

On recherche actue l lement u n ind iv idu 
n o m m é Pierre Gerst, qui a disparu depuis 
lundi de la semaine dernière. 

Il était domestique chez MM. Lorthiois 
frères, filateurs, rue de Guisnes , à Tour
coing. Parti le jour de sa disparition avec 
u n camion chargé de quatre balles, il a 
abandonné sa voiture sur la route de R o u 
baix vers 2 heures e t demie. 

Pierre Gerst e s t célibataire. A son logeur 
M. Beuque, cabaretier, rue de la Croix-
Rouge, i l a dit, en sortant de table, le jour 
m ê m e de sa disparition, a Je reviendrai 
souper, mais très-tard. » 

Il n'est pas revenu . 

'Nous avons publ ié , dans nos d e u x der
niers numéros , la liste nominat ive des 
lauréats du dix ième grand concours inter
national de tir, organisé par le Cercle des 
Carabiniers Roubaisiens. On nous commu
nique aujourd'hui le texte d u discours pro
noncé à la distribution des prix, par M le 
président d u Cercle. Nous le reproduisons 
en entier : 

Messieurs, 
La clôture de notre dixième grand concours 

de tir me fournit à nouveau l'occasion de 
constater le résultat toujours croissant oe ces 
concours et leur grand utilité. Ce n'est pas. 
Messieurs, une œuvre banale que celle que 
nous avons poursuivie jusqu'ici, malgré les 
obstacles et les ennuis que nous avons ren
contrés en chemin. 

SI nous n'avions eu pour but que de procu
rer certains amusements à un nombre res
treint de nos concitoyens, de flatter tel ou tel 
amour-propre par l'obtention de triomphes mé
rités, nous aurions certes reculé devant la dif
ficulté de la tâche que uous nous étions iuipo-

>n nous 
L Charité roubaisienne n'est pas seule

ment ingén ieuse mais elle est aussi très 
constante : En voici u n e preuve. '— Il y a 
environ deux ans , u n enfant fut abandonné 
par sa mère et laissé à la charge d'une hon
nête famille ouvrière; malgré toutes les d é 
marches qui furent faites et pour cause 
d'irrégularités, on ne put obtenir aucun 
secours pour ce pauvre enfant. 

» Devant cet état de choses , les pens ion
naires de M. Jules Deleporte eurent l'idée 
de donner u n concert au profit de .'enfant. 
M " Veuve Carrois voulut bien se joindre à 
e u x pour cette bonne œuvre en mettant à 
leur disposit ion son vaste jardin, s itué rue 
de la Redoute-

» Les sociétés La Concordia et VAvenir se 
chargèrent d u programme de la fête dont 
le résultat fut d'assurer l 'existence de l 'en
fant jusqu'à ce jour. 

» Ne voulant pas abandonner leur œuvre , 
imparfaite, tous, inspirés du môme sent i 
ments de charité et comptant sur la parti
cipation d u public pour mener la. chose à 
bonne fia, se proposent d'assurer de nou
veau les soins nécessaires à l'enfant, e n 
donnant u n concett dans le m ê m e jardin 
avec le concours des m ê m e s sociétés, le 18 
courant. 

» Le pregramme sera prochainement ar
rêté et les succès obtenus | par les fdeux 
sociétés sont u n e garantie que cette fête 
Bera aussi brillante que possible. » 

La rue des Fondeurs a été , la nuit der
nière, le théâtre d'un bien triste accident . 

Un ouvrier paveur, Augus te Havez, âgé 
de 52 ans, était rentré, hier soir, à son loge 
ment dans u n état p lus que chancelant . Il 
couchait dans u n e chambre d u premier 
étage- A u mi l i eu de la nuit , la tète encore 
troublée par les vapeurs de l'alcool, il s e 
leva et se dirigea vers l'escalier. Le mal-

u n e 

I heureux manqua la première marche et 
Lu.i.L - - - - - • ! tomba sur les dal les d u corridor d u rez-de-
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L a g r è v e d e L i l l e . — La journée d e 
lundi a été absolument calme. Cependant 
il n'y a plus 200 ouvriers à l'usine de Fives , 
qui a ouvert cette semaine son inventa ire . 

On saura mercredi si l'usine va cont inuer 
ses travaux ou fermer momentanément . 

L'avis suivant v ient d'être adressé a u x 
ouvriers ferblantiers, z ingueurs , plombiers 
et gaz iers : 

« La crise que subissent en ce m o m e n t 
u n grand nombre d'ouvriers de la méta l 
lurgie, nous fait u n devoir de leur venir en 
aide. 

» Nous , souss ignés , avons émis le v œ u 
qu'une réunion aurait l ieu samedi 10 cou
rant, à huit heures précises d u soir, rue de 
la Clef, 32, à l'effet de nommer une c o m 
miss ion chargée de recevoir u n versement 
hebdomadaire à tous les adhérents de cet 
acte fraternel. 

• Les cotisations commenceront dès la 
première réunion et ne cesseront qu'après 
la crise. 

Nous prions tous les c i toyens des quatre 
parties sus -nommées , de b ien vouloir aider 
leurs confrères : Les ouvriers sans travail 
de la métallurgie de Lille. 

» Salut et Fraternité I 
» (Signé) Ferdinand DKKONSK, 

s Président de la Société de secours 
mutuels des ouvriers ferblantiers, 
zingueurs, etc. » 

A v i s a u x r é s e r v i s t e s . — Avant que 
! les réservistes de la série d'octobre soient 
i appelés , il nous parait intéressant de faire 
! connaître les pe ines auxquel les s 'exposent 

les réservistes, officiers, sous-officiers et 
soldats, qu i ne se rendent pas à leur poste, 

I ou qui n e remplissent pas les formalités 
prescrites par la loi : 

Peines judiciaires. — Le défaut de décla
ration de changement de domisile est pas-

! s ible de 16 à 200 francs d'amende et de 15 
. jours à trois mois de prison. 

Les infractions a u x prescriptions relatives 
a u x changements de résidence et aux d é 
placements pour voyages peuvent être 

Audience du 6 juillet 

f* Affaire. — O u t r a g e a u x m œ u r s 
Sophie Lefebvre, 20 ans, est prévenue de 

vagabondage, de plus,el le s'est rendue cou
pable d'outrage a u x m œ u r s , à Armentià-
res. 

Cette triste créature a é té surprise par 
des douaniers en embuscade . — 4 mois de 
prison. 

2m > Affaire. — S é p a r a t i o n d e b i e n s 
A cette audience a été prononcée la sé

paration de biens entre M. Cuinniez et sa 
f e m m e , de Roncq. 

M. Cuinniez était le demandeur. Il devra 
servir à sa femme u n e pension mensue l l e 
d e 60 francs, après,toutefois, que la femme 
séparée aura rapporté une somme de 300 
francs, montant d'effets mobiliers engagés 
par el le au mont-de-niété , et u n titre d e 
58 fr. de rentes qu'elle parait avoir emporté 
d e la c o m m u n a u t é . 

— Par décret inséré au Journal officiel d'au
jourd'hui sont nommés : 

Avocat général près la cour d'appel d'Amiens, 
M. Charmeil, procureur de la République près 
le tribunal de première instance de Nevers, en 
remplacement de M. Detourbet. 

Avocat général près la cour d'appel d'Amiens, 
M. Grenier, procureur de la République près le 
tribunal de première instance de Pau, en rem
placement de Baile. H B 

Substitut du procureur général près la cour 
d'appel d'Amiens, M. Paillard, substitut du 
procureur de la République près le tribunal de 
première instance de Laon, en remplacement 
de M. Commoy, qui a été nommé substitut du 
procureur de la République à Paris. 
^Substitut du procureur de la République près 
le tribunal de première instance de Dunkerque 
fNord), M. Lespagnol, substitut du procureur 
de la République près le siège de Béthune, en 
remplacement de M. Chantreuil, qui a été 
nommé substitut du procureur delà République 
à Lille. 

— CALAIS. — Les jeunes aveugles de Paris 
qui étaient allés donner un concert vocal à 
Londres, sont arrivés par bateau spécial, di
manche è midi, et somt partis par l'express pour 
Paris, où ils sont arrivés à 6 heures du soir. Ils 
étaient 128, personnel et directeur compris. Ils 
ont remporté un grand succès. 

— DOUAI.— M. Dubron, avocat général à Nî
mes, nommé récemment en même qualité à la 
Cour de Douai, vient d'adresser sa démission 
motivée à M. le garde des sceaux. 

L'estimable magistrat, ami de l'honorable 
avocat-général démissionnaire, M. Paul Gre-
vin, ne pouvait, en effet, accepter de le rem
placer à la Cour d'appel de Douai. 

Voici le texte de la lettre qu'il a adressée à 
M. le garde des sceaux : 

« Monsieur le garde des sceaux, 
»Le décre du 29 juin dernier,quimenomme 

avocat-génera à Douai, m'appelle à remplacer 
M. Grévin. 

» Cet ancien magistrat à été mon chef, il est 
mon ami et son affection a résisté aux sérieu
ses divergences de nos vues respectives. 

» Il m'est impossible de lui succéder, dans 
ces circonstances imprévues, sans me déconsi
dérer aux yeux de tous les hommes de cœur 
et sans compromettre par le discrédit le gou
vernement qui m'a nommé. 

» Dans ces conditions, j'obéis à un devoir 
impérieux en vous adressant ma démission. 

» Je viens de servir, pendant dix années, les 
institutions républicaines avec une loyauté et 
une constance qui ne se sont jamais démen
ties. 

» Ma retraite est l'acte isolé d'un magistrat 
qui n'hésite pas à sacrifier sa carrière aux lois 
de la délicatesse professionnelle et aux obli
gations de l'amitié. 

» Je suis, avec le plus profond respect. 
Monsieur le garde des sceaux, votre très obéis
sant serviteur. € v . DUBRON. » 

— On écrit de Douai, à la date de lundi : 
« Ce matin, M. Francisque Rive a quitté notre 

ville. A la gare, s'étaient donné rendez-vous, 
pour serrer encore une fois la main au cher et 
regretté ancien procureur général, des magis
trats, des fonctionnaires et des avocats appar
tenant à toutes les opinions, désireux de té
moigner de nouveau à M. Rive la haute estime 
et la profonde sympathie qu'il avait su con
quérir. 

» Si, en partant, M. Rive semblait ému de 
cette flatteuse démonstration, les nombreux 

j amis qu'il laisse ici et qui l'ont accompagné 
; jusqu'au wagon où il a pris place, étaient vi-
i vement impressionnés de cette séparation, qui 
• prive le pays des services d'un homme émi-
i nent ». 
| — ARRAS. — On télégraphie d'Arras au 3fo-
| niteur : 

« Un fait assez sérieux vient de se passer à 
l'école laïque de Lens. L'année dernière un 
frère de l'école congréganiste était suspendu, 
ainsi que le frère directeur, pour un bleu 
qu'un enfant s'était fait au bras, on ne sait où 
ni comment. Or, un enfant a été tellement ru
doyé par l'instituteur laïque que, jeté contre 
une muraille, il s'est cassé le poignet. On 
cherche à étouffer l'affaire. » 

E t a t - Q < v i l d e R o u b a i x . -
DBCLARATIONS DB NAISSANCES DU 4 juillet.— 
Joseph Duvivier, rue des Arts, 112. — Amélie 
et Robert Cools, jumeaux, rue des Anges,mai-
son Venant. — Jules Lernou, rue de la Barbe 
d'Or, 25. — Pierre Desprez, aux 3 Ponts,ferme 
Desprez. — Mercedes Willem, rue de l'Aima, 
fort Wattel, 1. —Aurélia Couque, rue de la 
Perche, maison Cornille. —Florimond Willaert, 
chemin des Couteaux, maison Messian. —An-
gèle Grard, au bas de l'Enfer, cour Desbar-
bieux, 14. — Rosalie Terryn, rue Turgot, cité 
Turgot, 9. — Henri Equinet, rue Philippe-le-
Bon, 40. — Anna Delcroix, rue de Rohan, 6. 

DÉCLARATIONS DE DÉCÈS du 4 juillet.— 
François Deboosere, 2 ans, rue de l'Aima, fort 
Frasez, 5. — Bertha Lefranc, 7 mois, rue Mar
quisat, 34. — Delebois, présenté sans vie, rue 
Decrême, 90. — Henriette Delambes, 54 ans. 
journalière, rue de la Fosse-aux-Chênes, cour 
Boussemart, 14. 

PUBLICATIONS DB MARIAOBS DU 4 JUILLBT.— 
Pierre Vandergheynst, 34 ans, domestique, et 
Philomène Coussement, 39 ans, journalière. — 
Gustave Wydauw, 24 ans, apprêteur, et Malvi-
na Notteghem, 18 ans, repasseuse. —Ernest 
Lefebvre, 25 ans, employé de commerce, et 
Célina Delporte, 23 ans, sans profession. —Jo
seph Vereecken, 24 ans, ébtaiste, et Marie 
Delft, 23 ans, tisserande. — François Waymel, 
23 ans, tisserand, et Léonie Cossement, 37 ans , 
tisser<»nde. — François Laes, 35 ans, journa
lier, et Juliette Castreman, 29 ans, journalière. 
— Augustin Vanderplancke, 23 ans, surveillant 
et Rosalie Pamon, 23 ans, peigneuse. — Emile 
Gobert, 28 ans, forgeron, et Louise Pezin, 29 
ans, journalière. — Charles Vandenbroeke. 21 
ans, teinturier, et Appoline Moreau, 20 ans,tis
serande. — Emile Leleu, 29 ans, tisserand, et 
Léonie Delfosse, 38 ans, tisserande. — Henri 
Wattretos, 25 ans, carrossier, et Marie Rose, 21 
ans, fille de bureau. — Charles Vandersoupel, 
22 ans, chapelier, et Marie Lorez, 20 ans, soi
gneuse. — Fidel Hespel, 29 ans, tisserand, et 
Susanne Puchois, 27 ans, journalière. — Alfred 
Vanherpe, 22 ans, dresseur, et Léonie Vanden-
dorpe, 21 ans, tisserande. — Armand Liégeois, 
26 ans. ferblantier, et Juliette Fovarque, 29 
ans, tailleuse. —Jules Faucan, 35'ans, ourdis-
seur, et Hortense Fourlinnie, 29 ans, sans pro
fession. — Eugène Gourmet, cocher, et Liévine 
Beuscart, journalière. — Désiré Vanheesche,31 
ans, cultivateur, et Marie Dhont, 44 ans, jour
nalière. — Henri Teuillet, 21 ans, jardinier, et 
Me lanie Hoomaert, 21 ans, journalière.—Henri 
Agache, ouvrier de fabrique, et Silvie Boone, 
ouvrière de fabrique. 

É t a t - c i v i l d o T o u r c o i n g 
DECLARATIONS DE NAISSANCES d u 4 j u i l l e t . — 
Louise Droulez, Pont de Neuville. — Zoé Cat-
teau, rue des Poutrains. — Paul Wattel, rue 
Verte feuille. — Jules Lemaire, Croix Rouge. — 
Philippe Michel Moulin-Fagot. — Emile Le
blanc, rue de la Cloche. — Appolline Hus, rue 
Famelaert. — Hélène Gesquiure, rue Saint-
Roch 

Du 5. — Léon Leclercq, Brun-pain. — Pauline 
Polyte, rue de la Haute-Voie. — Gaarles-Louis 
VauspraDghe, Blanc-Seau. — Victor Gronier, 
Blanche-Porte. 

DECLARATIONS DU DÉCÈS DU 5 j u i l l e t . — 
Adéline Honoré, 2 ans, Chemin des Carliers. 
— Delphin Duthoit, 57 ans et 1 mois, veuf de 
Catherine Debeuf, Hôtel-Dieu. — Irma Molle-
maert, rue du Nord. 

MARIAOBS du 3 juillet. — Auguste Catelin, 
lisseur, 48 ans et Caroline Vliet-he, tailleuse, 
48 ans. — Jean-François Lauridan, domestique, 
28 ans, et Virginie Marthe, marchande de 
charbon, 32 ans. — Louis Despretz, rattacheur, 
20 ans, et Anna Petit, sans profession, 21 ans. 
— Félix Théry, tailleur d'habits, 25 ans,et Jus
tine Lepers, repasseuse, 36 ans. 

E t a t - C i v i l d o - W a t t r e l o s 
DÉCLARATIONS DB NAISSANCES d u 27 j u i n . — 
Jeanne Courchelle, Vieille place. — Pierre De-
lepaul, Vieille Place. — Arthur Depraetere, 
Touquet. — Flore Meurisse Bas chemin. 

Du 28. — Marie-Aimée-Stéphanie Hespel, rue 
du Moulin. — Angèle Delepaul, Plouys. — Cé
sar Debuigne Winhoute. 

Du i'juillet. —Henri Masquelier, rue Hautes 
Voies. — Zoé Renard, Houzarde. 

Du 2. — Angèle-Louise Denys, rue Traver-
sière. — Louis Nutlin, Vieille place. 

Du 3 juiliet. — Aristide-Emile Segard, Petit 
Tournay. 

DÉCLARATIONS DB DÉCÈS DU 27 j u i n . — 
Florine-Joseph Vannotighem, 30 ans et 7 mois, 
tisserande, Sartel. 

Du 29. — Arthur Depraetere, 2 jours, Tou
quet. 

Du 30. — Sophie Planckaert, 18 mois, Saiut-
Liévin. 

Le 1er juillet. — Charles Leveugle, i l mois, 
Sapin Vert. 

Du 2. — Marie-Christine-Joseph Delecourt, 
79 ans et 1 mois, sans profession, Hospice. — 
Louis Miliot, 46 ans et 2 mois, tisserand, 
Plouys. 

Du 3. — Pierre Six, 6î ans et 7 mois, journa
lier, Cretinier. — Anne-Marie Vanaendaele, 35 
ans et 10 mois, Vieille Place. 

MARIAGE du 3 juillet. — Emile Putman, 2î 
ans, dresseur, et Clémence-Sophie Coucke, 21 
ans, piqurière. 

PUBLICATIONS DE MARIAOBS. — Jules-Emile 
Faucon, 35 ans, ordisseur, et Hortense-Cathe-
rine Foulinnie, 29 ans, sans profession. — Fré
déric Willecomme. 23 ans, tisserand, et Glor-
vina-Appoline Velke, 21 ans, tisserande. — 
Jules-Etienne Renard, 35 ans, tisserand, et 
Elise-Joseph Duquesnois, 28 ans, tisserande. 

Convois funèbres et Oblt* 
Les amis et connaissances de la famille 

HAILLEZ-FLOR1N, qui, par oubli, n'auraient 

Bas reçu de lettre de faire part du décès de 
ïame Julie-Léocadie-Joseph FLORIN, décédée 

au Blanc-Seau (Tourcoing), le 6 juillet 1880, à 
l'âge de 31 ans, sont priés de considérer le 
présent avis comme en tenant lieu et de bien 
vouloir assister à la MESSE DE CONVOI, qui 
sera célébrée le Mercredi 7 courant.à S heures, 
aux VIGILES, qui seront chantées le même 
jour, à 3 heures, et aux CONVOI et SERVICE 
SOLENNELS qui auront lieu le jeudi 8 dudit 
mois, à 9 heures 1/2, en l'église Saint-Eloi 
(Blanc-Seau). — L'assemblée à la maison mor
tuaire, rue de l'Eglise. —Un OBIT SOLENNEL 
DU MOIS sera célébré dans ladite église , le 
lundi 2 août, à 9 heures 1/2. 

Un OBIT SOLENNEL DU MOIS sera célébré 
en 1 église du Saint-Martin, a Roubaix, le 
Jeudi 8 juillet 1880, à 9 heures et demie, pour 
le repos de l'ame de Monsieur Edouard-Aimé-
Henn-Joseph COCHETEUX, décédé à Roubaix 
le 4 juin I880,à rage de dix-huit ans et H mois. 
— Les personnes qui, par oubli, n'auraient pas 
reçu de lettre de faire part, sont priées de 
considérer le présent avis comme eu tenant 
lieu. 


